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CONVENTIONS / CFVU DU 05 JUILLET 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.01 / Master 
Sciences Po parcours 
Analyse des 
Politiques Publiques 
(APP), Évaluation 
des Politiques 
Publiques (EPPP) et 
Politiques Publiques 
de l’Alimentation et 
Gestion des Risques 
Sanitaires 
(PAGERS) 

 
UFR : ASSP 
 
 
 
Présentation : 
 
 

 
Partenaires :  
 
IEP de Lyon / VetagroSup 
Lyon / École Nationale des 
Services Vétérinaires (ENSV) / 
L’École Nationale des Travaux 
Publics de l’État (ENTPE) 
 

 
AVENANT À LA 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT POUR LA 

MISE EN ŒUVRE DES 
PARCOURS ANALYSE 

DES POLITIQUES 
PUBLIQUES (APP), 
EVALUATION ET 
PILOTAGE DES 

POLITIQUES PUBLIQUES 
(EPPP) ET POLITIQUES 

PUBLIQUES DE 
L’ALIMENTATION ET 

GESTION DES RISQUES 
SANITAIRES (PAGERS) 
DU MASTER SCIENCE 

POLITIQUE 
 
 
 
 

2021- 2024  

 
La convention d’application de partenariat, pour la 
mention science politique, relative à la convention-cadre 
pour la mise en œuvre de la co-accréditation des masters 
du site de Lyon Saint-Etienne signée par l’Université 
Lumière Lyon2, l’université Jean Monnet et l’École 
Normale Supérieure de Lyon, établit les modalités 
d’organisation et de gestion des parcours Analyse des 
Politiques Publiques (APP), Évaluation des Politiques 
Publiques (EPP) et Politiques Publiques de l’Alimentation 
et Gestion des Risques Sanitaires (PAGERS) pour lesquels 
Sciences Po Lyon, partenaire principal de l’Université 
Lumière Lyon2, VetAgro Sup et l’ENTPE sont impliqués. 
 
L’avenant à la convention de partenariat pour la mise en 
œuvre des parcours Analyse des Politiques Publiques 
(APP), Evaluation et Pilotage des Politiques Publiques 
(EPPP) et Politiques Publiques de l’Alimentation et 
Gestion des Risques Sanitaires (PAGERS) du master 
Science Politique prolonge l’exécution de la convention 
pour la période de 2021 à 2024. Elle prendra fin une fois 
que l’année universitaire 2023/2024 sera terminée. 
 

 
Avenant 
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CONVENTIONS / CFVU DU 05 JUILLET 2024 

 
 

DIPLÔME 
 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.02 / Double-
diplôme DPI Master 
LLCER Espagnol 

 
UFR : LANGUES 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Partenaires :  
UNIVERSIDAD 
IBEROAMERICANA 
CIUDAD DE 
MÉXICO 

 
Convention de double diplôme 

Entre 
La Universidad 

Iberoamericana De Mexico 
(Mexique) 

Et 
L'Université Lumière Lyon 2 

(France) 
 

 
 

Le présent accord a une validité 
de cinq années universitaires à 
partir de la dernière date de 
signature par les autorités 
compétentes des deux 

Universités (sous réserve du 
renouvellement de leurs 

accréditations en vue de la 
délivrance des diplômes 

nationaux) soit 2024-2029 
 
 

 
La présente convention a pour objet de définir 
les conditions et modalités pour un nombre 
maximum de 5 étudiants par promotion pour 
chaque université du programme de double 
diplôme de deuxième cycle conduisant à la 
délivrance des diplômes suivants : 
 

- Maestría en Estudios de Arte  
 

- Master Domaine Arts, Lettres, Langues, 
Mention Langues Littératures et 
Civilisations Étrangères et Régionales, 
Parcours Études Hispaniques  

 

 
Renouvellement 
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CONVENTIONS / CFVU DU 05 JUILLET 2024 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.03 / Formation au 
DUMI 2ème année en 
stage du CFMI 
(Diplôme 
Universitaire de 
Musicien Intervenant 
à l’école) 

 

 
UFR : LESLA / CFMI 

 
Partenaires : 
 

- Communauté 
d’Agglomération du Bassin 
de Bourg-en-Bresse  

- Mairie de Décines-Charpieu  
- Mairie de Saint-Genis-les-

Ollières  
- Mairie de Vienne  
- Commune de Villars les 

Dombes  
 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

ENTRE UNE 
COLLECTIVITE 

LOCALE 
ET 

L’UNIVERSITE 
LUMIERE LYON 

2 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
2024 - 2025 

 
Chaque convention a pour objet de promouvoir 
l’éducation artistique en milieu scolaire. Les 
11 collectivités accueillent pendant une année 
universitaire un étudiant en stage dans une 
école de son territoire, pour des séances de 
musique à l'école, à raison d'une journée par 
semaine. Une convention Pstage est en 
parallèle signée avec l’Éducation nationale. 
 

 
Création 
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Conseil UFR / 
PARTENAIRE 
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Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
10.04 / Accueil d’un 
lecteur ou une lectrice 
de turc à l’Université 

 

 
UFR : LANGUES 

 
 
 
 
 
 
 

Partenaires : 
 
LE MINISTÈRE 
TURC de 
L’ÉDUCATION 
NATIONALE 
  

 

 
CONVENTION ACCUEIL – 

Poste de lecteur TURC 
Année universitaire 2024-2025 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2024 - 2025 

 
L’Université Lumière Lyon 2 accueillera un 
lecteur ou une lectrice de turc pour enseigner la 
langue turque auprès des étudiants du 
Département d’Études arabes de l’Unité de 
Formation et de Recherche de Langues pour 
l’année 2024 – 2025. 
 

 
Renouvellement 

 


